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Direction musées et patrimoine

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_249
SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

52 - CONVENTION DE PRÊT
DE MATÉRIEL MUSÉOGRAPHIQUE

Le Musée Thomas Henry de la commune de Cherbourg-en-Cotentin organise, en partenariat avec l’Institut
National  de  Recherches  Archéologiques  Préventives  (INRAP)  et  le  Groupement  de  Recherches
Archéologiques  du Cotentin  (GRAC),  l’exposition  « ArchéoCotentin.  La  conquête  d'une  presqu’île :  de
300 000 à 30 avant notre ère » qui se tiendra  du 25 novembre 2022 au 12 mars 2023. Cette exposition a
déjà fait l’objet des délibérations N°DEL2019_489 en date du 23 octobre 2019 autorisant  la  signature
d’une convention de co-production d’exposition avec le Groupement de recherches archéologiques du
Cotentin  sur  l’histoire  de  Cherbourg  et  du  Cotentin  et N°DEL2021_038  en  date  du  17  février  2021
autorisant signature de la convention-cadre de partenariat culturel et scientifique avec l’INRAP. 

L’exposition présente les actualités de la recherche archéologique dans le domaine de la proto et de la
préhistoire  du  Cotentin.  Elle  met  en  valeur  les  sites  emblématiques  du  territoire,  d’importance
internationale pour certains, comme le Rozel ou la nécropole et le village gaulois d’Urville. L’exposition
s’appuie  sur  un  matériel  archéologique  abondant  mais  aussi  sur  des  maquettes,  des  extraits  de
documentaires et des dispositifs de médiation interactifs.

Dans ce cadre, deux dispositifs possédés par le Programme collectif de recherches HABATA (PCR HABATA)
ont  suscité  l’intérêt  de  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  qui  souhaite  les  emprunter  à  titre
gracieux : il s’agit, d’une part, d’une immersion virtuelle à l'intérieur d'une maison circulaire de l'Age du
Bronze et, d’autre part, d’une hélice holographique permettant de visionner en 3D des films d’animation
sur les gestes quotidiens (filage, poterie) à cette époque. Seul le transport et l’installation, effectués dans
le cadre de leurs missions par les équipes de la direction musées et patrimoine, ainsi que l’assurance des
dispositifs demeureraient à la charge de la commune tel qu’il est précisé dans la convention ci-annexée.  

Le budget prévisionnel de cette exposition est de 50 000 €, imputés sur les exercices budgétaires 2021
(15 000 €) et 2022 (35 000 €). L’exposition bénéficie du concours des partenaires mentionnés ci-dessus
et du soutien financier de la communauté d’agglomération Le Cotentin et de la Direction Régionale des
Affaires Culturelles de Normandie. 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la convention de prêt de  matériel muséographique,

• autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention,



Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h49 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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